
ANNEXE

AMENDEMENTS A LA CONVENTION INTERNATIONALE DE 1974
POUR LA SAUVEGARDE DE LA VIE HUMAINE EN MER

CHAPITRE II-1

CONSTRUCTION - COMPARTIMENTAGE ET STABILITE, MACHINES ET
INSTALLATIONS ELECTRIQUES

PARTIE A-1 - STRUCTURE DES NAVIRES

Ajouter les nouvelles règles 3-3 et 3-4 ci-après dans la partie A-1 du chapitre II-1:

"Règle 3-3

Sécurité de laccès à l'étrave des uavires-citerues

I Aux fins de la présente règle et de la règle 3-4, les navires-citernes comprennent les
pétroliers tels que définis à la règle 2.12, les navires-citernes pour produits chimiques tels que
définis à la règle VII/8.2 et les transporteurs de gaz tels que définis à la règle VU/i 1.2.

2 Tout navire-citeme construit le ler juillet 1998 ou après cette date doit être pourvu d'un
moyen permettant à l'équipage daccéder à l'étrave en toute sécurité, même dans des conditions
météorologiques défavorables. Les navires-citernes construits avant le 1er juillet 1998 doivent
être pourvus de ce moyen daccès lors de la première mise en cale sèche prévue après le
ler juillet 1998, et au plus tard le ler juillet 2001. L'Administration doit approuver ce moyen
d'accès en se fondant sur les directives élaborées par l'Organisation.

Règle 3-4

Dispositifs de remorquage d'urgence à bord des navires-citernes

Des dispositifs de remorquage d'urgence doivent être installés à l'avant et à.l'arrière de
tous les navires-citemes d'un port en lourd dau moins 20 000 tonnes construits le
ler janvier 1996 ou après cette date. A bord des navires-citernes construits avant le ler janvier
1996, ces dispositifs doivent étre installés lors de la première mise en cale sèche prévue après
le 1er janvier 1996, et au plus tard le 1er janvier 1999. L'Administration doit approuver la
conception et la construction des dispositifs de remorquage en tenant compte des directives
élaborées par l'Organisation."


